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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par Ferdinand Lecomte, major federal.

N° 9 Lausanne, 7 Mai 1860. Ve Ann6e.

SOMMAIHE, — TJn mot sur les dernieres nominations ä l'etat-major
federal. — Les frontieres de la France (suite). — Repartition de l'armee
föderale. — Nouvelles et Chronique. — SUPPLEMENT. Campagne
d'Italie de 1859 (suite).

UN MOT SUR LES DERNIERES NOMINATIONS

A L'ETAT-MAJOR FJiD^RAL.

Nous avons publie- dans nos derniers numeVos la liste des
nominations et. promotions faites dans les diverses sections de l'dtat-major
fe'de'ral. Aujourd'hui nous donnons, d'apres divers journaux, une
repartition de*taillee de l'arme'e, <?tats-majors et troupes.

Qu'il nous soit permis de präsenter quelques observations ä ce

sujet :

Le Conseil föderal parait vouloir entrer dans une voie nouvelle.
II veut se tenir moins colle' aux droits d'anciennete*, soit pour les

avancements, soit pour les emplois, et avoir plus de latitude dans
ses choix. Les decisions que nous signalons ci-dessus fönt une large
part ä la faveur, tandis que les nominations par rang de date sont
l'exception.

Or, tout en reconnaissant la justesse des intentions du Conseil
föderal a cet 6gard, nous craignons de le voir tomber dans un £cueil
pire encore que celui qu'il veut eViter, et qu'il ne souleve par lä, des

tempätes de me'contentements, de, jalousies et de rdcriminations nui-
sibles au bon esprit qui doit animer une arme'e de milices confe'de're'es.

Pour notre part nous avons recu de nombreuses plaintes sur les
re*centes nominations; et, en ve'rite', nous devons reconnaftre, quoique
nous ne pu'ssions nous en faire l'^cho, que quelques-unes d'entr'elles
peuvent parattre fonde*es.

En tout cas nos institutions et notre Organisation, telles qu'elles
sont aujourd'hui, plaident peu en faveur des nominations au choix
absolu, car ce n'est pas d'apres nos petits Services d'e'coles, de camps
et de preparatifs de guerres avorte*es qu'on peut prononcer des juge-
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ments bien severes sur la capacite" ou sur l'incapaeite de nos officiers.
A part quelques exceptions, nous n'oserions point, quant a nous,

prendre la responsabilite de dire : " un tel est habile officier, et tel
autre est mauvais, „ ou meine : " tel officier est plus habile que
celui-ci, „ car il serait fort possible qu'au bout de deux ou trois
mois d'operations seVieuses — et lä est le but du militaire — toutes
les notions sur cette hierarchie morale fussent bouleverse"es; que de

bons officiers d'ecole se niontrassent mauvais officiers de campagne,
et vice-versa.

Enfin, sil'on veut quitter le Systeme des avancements ä l'anciennete,
ne serait-il pas convenable, pour 6ter toute apparence de favoritistne

aux decisions et pour rögulariser autant que possible l'arbitraire, que
des pr&entations pr&ilables fussent faites regulieren! eut et par une
commission ad hoc compose'e, des prineipaux officiers de notre 6*tat-

major
Pour terminer, nous devrons faire cette remarque que la plupart

des r^cents avancements et emplois ä titre exceptionnel portent sur des

officiers qui sont, pour la plupart, instructeurs ou specialement
militaires. Ces choix nous rejouissent doublement, car ils montrent qu'on
commence ä comprendre l'impossibilite' de confier la direction d'une
arme'e de milices ä des etats-majors exclusivement miliciens, et la
necessite d'arriver peu ä peu, par des voies plus ou moins indirectes, ä la
creation de sections permanentes de l'etat-major federal.

LES FRONTIERES DE LA FRANCE.

SUITE DE LA FRONTIERE DE l'eST *.

Frontiere du Jura. — Entre le Rhin et le Rhone, c'est-ä-dire entre Bäle et

Geneve, la limite de la France, partout adjacento ä la Suisse, peut etre divisee en

quatre parties. 1° D'abord eile est tracee par une ligne vague entre le Rhin et le

Doubs; cette ligne se dirige ä l'ouest entre 1*111 et la Birse, entre la Largue et la

Haie, passe au sud de Delle, laisse ä la Suisse Porrentruy. puis eile atteint le Doubs

ä Bremoncourt, ä l'ouest de Sainte-Ursanne. 2° La limite coupe deux fois le Doubs
dans le coude de Sainte-Ursanne et suit cette riviere jusqu'aux Brenels village
silue au sud du saut du Doubs, pres du Locle. 3° Aux Brenets, la limite quitte le

Doubs et suit les creles du Jura central jusqu'ä la Chapelle-des-Bois, coupe l'Orbe,

en laisse la source ä la France, ainsi que le lac et le plaleau des Rousses. 4° Enfin
Ja limite, de nouveau tracee par une ligne arbitraire, se dirige entre les Rousses

1 Nous empruntons cet article au Magasin piüoresque, paraissaut k Paris, sous 1

direction de >I. Edouard Charten. Nous le donnons moins pour les rensejgnement
topographiques et geographiques, que pour quelques apercus strategiques sur la
Suisse et sur son röle en Europe, qui nous ont paru fort justes. (Red.)
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